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Resolution no 06/ 2019

TITRE : Respecter les droits inherents et proteges par la Constitution des Premieres
Nations dans la liste de projets proposee dans le cadre de la Loi sur
evaluation d' impact

OBJET : Environnement; p6ches; evaluation d' impact

PROPOSEUR( E) : Sally Whiteknife, conseill6re, mandataire, Premiere Nation crie de Mikisew, Alb. 

COPROPOSEUR( E) : Calvin Sanderson, Chef, Bande de Chakastaypasin de la Nation crie, Sask. 

DECISION : Adopt6e; 1 voix contre, 7 abstentions

ATTENDU QUE : 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ( la Declaration des
Nations Unies) : 

i. Article 25 : Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels
particuliers avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes c6ti6res et autres ressources qu' ils
poss6dent ou occupent et utilisent traditionnellement, et d' assumer leurs responsabilit6s en la mati6re
a 1' 6gard des gen6rations futures. 

ii. Article 32 ( 2) : Les bats consultent les peuples autochtones concern6s et coop6rent avec eux de
bonne foi par I' interm6diaire de leurs propres institutions repr6sentatives, en vue d' obtenir leur
consentement, donn6 librement et en connaissance de cause, avant I' approbation de tout projet ayant
des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la
mise en valeur, ('utilisation ou 1' exploitation des ressources min6rales, hydriques ou autres. 

iii. Article 32 ( 3) : Les Etats mettent en place des m6canismes efficaces visant a assurer une r6paration
juste et equitable pour toute activit6 de cette nature, et des mesures ad6quates sont prises pour en
att6nuer les effets Wastes sur les plans environnemental, 6conomique, social, culturel ou spirituel, 
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B. L' Assembl6e des Premi6res Nations (APN) a adopt6 neuf r6solutions concernant ce processus : resolution
69/2018, Participation pleine, directe et inconditionnelle des Premi6res Nations au projet de loi C-69, y compris
a 1' 61aboration conjointe des r6glements et de la politique ; resolution 07/ 2018, Examiner les droits, le titre et la
comp6tence des Premi6res Nations dans le projet de Secteur de I'environnement ( et des p6ches) loi C 69 : Loi
6dictant la Loi sur 1' 6valuation d' impact et la Loi sur la R6gie canadienne de 1' 6nergie et modifiant la Loi sur la

protection de la navigation; resolution 73/ 2017, Examens environnementaux et r6glementaires - Phase 3 ; 
resolution 20/2017, Respecter les droits inh6rents et les comp6tences en ce qui concerne les eaux
parall6lement a 1' examen de la Loi sur la protection de la navigation ; resolution 19/ 2017, Red6finir le r6le des
Premi6res Nations dans les examens environnementaux et r6glementaires; resolution 86/ 2016, Une

consultation et un engagement significatifs aupr6s des Premi6res Nations concernant 1' examen

environnemental et r6glementaire ; resolution 64/ 2016, Soutien au processus d'6valuation de projet de la
Nation Stk' emlupsemc to Secwepemc ; resolution 12/ 2016, Aller au- dela des Lois f6d6rales afin d'6tablir une

relation de nation-6-nation; resolution 35/ 2016, Inclusion des Premi6res Nations dans 1' examen des processus
r6glementaires et environnementaux. 

C. Le premier ministre Justin Trudeau s' est publiquement engag6 « a renouveler la relations de nation a nation

avec les Premi6res Nations (... ) fond6e sur la reconnaissance des droits, le respect, la coop6ration et le

partenariat » et a « passer en revue toutes les mesures 16gislatives impos6es unilat6ralement aux peuples
autochtones par le gouvernement pr6c6dent ». 

D. Apr6s deux ans et demi de participation massive des Premi6res Nations a un comit6 de la Chambre des
communes, a un comit6 s6natorial, a deux groupes d' experts, a un document de travail f6d6ral et a des
s6ances techniques en personne, le projet de loi C- 69, Loi 6dictant la Loi sur 1' 6valuation d' impact et la Loi sur
la R6gie canadienne de 1' 6nergie, modifiant la Loi sur la protection de la navigation et apportant des
modifications corr6latives a d'autres lois a recu la sanction royale le 21 juin 2019

E. Cette sanction royale a 6t6 accord6e en d6pit du fait que, depuis son renvoi au Skat, le projet de loi a suscit6
une vive opposition de la part des lobbyistes du secteur p6trolier et gazier, des provinces et d' autres parties
int6ress6es, et que des opposants ont demand6 aux s6nateurs de le tuer ou de le retarder ind6finiment. Le
Comit6 s6natorial de 1' 6nergie, de 1' environnement et des ressources naturelles, encourag6 par cette
opposition, a propos6 plus de 180 amendements au projet de loi, dont bon nombre, en particulier ceux
propos6s par les s6nateurs conservateurs, allaient a 1' encontre des droits, de la comp6tence et du savoir des
Premi6res Nations. 
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F. En reponse, le gouvernement a repondu au Senat en indiquant que la grande majorite des amendements
proposes etaient inacceptables. Au total, cela signifie que 62 amendements sont acceptes, 37 sont modifies, 
130 rejetes et 6 modifications correlatives ont ete effectuees. 

G. Bien que le projet de loi C- 69 ne constitue pas un changement radical par rapport aux lois federales actuelles
en matiere devaluation ( Loi canadienne sur 1' evaluation environnementale, 2012 et Loi sur I' Office national de

1' energie), it rend la loi conforme a la jurisprudence existante sur : 

1' 61argissement de la portee de 1' evaluation ; 

I' article 35 dans la perspective du critere de I' inter6t public ; 

iii. (' obligation de motiver ; 

iv. la collaboration accrue avec les Premieres Nations ; et, 

V. le savoir autochtone. 

H. Par ailleurs, le Canada s' est engage dans un processus d' examen des politiques, des reglements et des lignes
directrices concernant le projet de loi C- 69. II s' agit notamment d' importants reglements concernant le
fonctionnement des lois, qui ont et6 publies en meme temps que 1' etude du projet de loi par le Senat. II en
resulte que les Premieres Nations ont accorde moins d' attention a ces reglements importants. 

I. En particulier, deux projets de reglements concernant la Loi sur 1' evaluation d' impact ont ete publi6s pour
commentaires : Reglement designant les activites concretes ( liste des projets) et reglement concernant les
exigences en matiere de renseignements et de gestion des ech6anciers. La date limite de reception des
commentaires etait le 29 mai 2019 ; toutefois, de nombreuses preoccupations des Premieres Nations n' ont pas
et6 abordees dans les documents de travail. 

J. L' approche proposee dans la liste des projets maintient en grande partie le systeme imparfait de la Loi
canadienne sur 1' evaluation environnementale ( 2012) ( LCEE 2012) en se concentrant uniquement sur une

interpretation tres limitee des grands projets dans les domaines de competence federale, tels que les
exemptions pour les projets petroliers et gaziers existants, et les petits reacteurs nucleaires modulaires, les
reductions des seuils d' emissions de GES pour les pipelines et les mines de charbon, ainsi que les projets
d' energie renouvelable ( comme 1' energie eolienne). 
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K. L' approche proposee Bans la liste des projets pour les sables bitumineux encourage le fractionnement des
projets. L' exemption pour les agrandissements de mines de moins de 40 % et les projets in situ de moins de
2000 m3/jour incite les promoteurs a presenter de multiples demandes de moindre envergure qui donnent lieu a
de tres grands projets. Par ailleurs, des exemptions provinciales semblables signifient que 1' expansion future de
1' exploitation des sables bitumineux pourrait ne faire l' objet que dune evaluation d' impact minimale qui n' evalue
pas pleinement les repercussions sur les droits des Premieres Nations. 

L. La position de I' Alberta selon laquelle les projets energetiques devraient titre exclus de la surveillance federale
en raison du processus reglementaire rigoureux de I' Alberta nest pas justifiee. L' approche de I' Alberta en
matiere de consultation est regressive et ne tient pas compte des impacts potentiels importants du
developpement industriel sur les droits ancestraux et issus de traites. 

M. Et cela, malgre les preoccupations des Premieres Nations a 1' egard des projets entrepris en vertu de la LCEE
2012 et du document de consultation sur I'approche relative a la modification de la Liste des projets presente
par le gouvernement en fevrier 2018. Les Premieres Nations ont besoin d' une liste de projets fonctionnelle pour
comprendre les projets qui touchent a 1' exercice de leurs droits inherents et proteges par la Constitution ( et
pourraient les menacer), pour y participer et prendre des decisions a Ieur egard. La publication d' un document
de consultation assorti d' une periode d' un mois pour la formulation de commentaires avant que les reglements
ne soient publies dans la Partie 11 de la Gazette du Canada ne constitue pas une consultation significative, qui
est necessaire pour 1' e1aboration de reglements. 

N. Les Premieres Nations affirment et font valoir Ieur droit d' elaborer Ieurs propres plans d' autodetermination au
moyen de processus diriges par les Premieres Nations lorsque ces dernieres Wont pas participe ou consenti a
des discussions ou des processus qui affectent ou qui nuisent aux Premieres Nations. 

0. Les Premieres Nations s' attendent a rediger des politiques, des reglements et des lignes directrices pour les
processus environnementaux et reglementaires, a la hauteur ou au- dessus du precedent etabli pour
elaboration et I' adoption eventuelle de la Loi sur les especes en peril, qui prevoyaient la participation pleine, 

directe et inconditionnelle des Premieres Nations ( resolution 07/ 2018 — Examiner les droits, le titre et la

competence des Premieres Nations dans le projet de Secteur de I' environnement ( et des peches) loi C 69 : Loi
edictant la Loi sur 1' evaluation d' impact et la Loi sur la Regie canadienne de 1' energie et modifiant la Loi sur la

protection de la navigation). 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Demandent au gouvernement du Canada d' ecouter les Premieres Nations dans leurs demandes d' amelioration
des reglements sur la Liste des projets et sur la gestion des echeanciers, afin d' inclure les projets existants ( ou

in situ ») sur les sables bitumineux, les petits reacteurs nucleaires modulaires et d' autres projets incluant, 
sans s' y limiter, les projets qui peuvent avoir une incidence sur les droits, le titre et la competence des
Premieres Nations et demandent au gouvernement de respecter la souverainete de chaque Nation. 

2. Demandent au Canada d' engager un dialogue cible avec les Premieres Nations afin de determiner, de

reconnaitre et de mettre en place les protocoles, les elements et les processus necessaires a la redaction
conjointe des reglements et des politiques, en particulier le reglement sur la liste des projets et le cadre
strategique du savoir autochtone. 

3. Demandent au Canada de fournir un financement adequat directement aux Premieres Nations afin qu'elles
puissent participer pleinement, directement et inconditionnellement a 1' e1aboration conjointe des reglements et
des politiques Bans le cadre de la Loi sur 1' evaluation d' impact. 

4. Demandent au Canada de veiller a ce que (' elaboration des reglements et des politiques respecte pleinement
les obligations constitution nelles et autres obligations juridiques de la Couronne envers les Premieres Nations
ainsi que les normes etablies par la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

5. Demandent au Canada de travailler avec les Premieres Nations de la region de I' Athabasca afin d' etablir un

mandat en vue dune evaluation strategique regionale des sables bitumineux de I' Alberta, et de lancer cette

evaluation strategique regionale d' ici 1' ete 2020. 
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